
DEPARTEMENT DE L'JSERE
COMMUNE DE VIZILLE

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 2021

Le 21 septembre 2021 à 19h00, le Conseil Municipal, convoqué le 14 septembre 2021, s'est réuni à la
salle de la Locomotive en séance publique, sous la présidence de Madame TROTON Catherine, Maire.

La séance commencée à 19h08 s'est terminée à 20h29.

Présents :
Mmes ARGOUD Marie-Claude, ARNAUD Anaïs, BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
DROULEZ Marie-Cécile, DURA Jennifer, GELORMINI Géraldine, HERMITTE Angélique,
JACQUIER Séverine, LA ROCCAAudrey, TETE Anne-Marie, TROTON Catherine, YAHIAOUI Sakina.

MM. BERNARD Philippe, BIZEC Jean-Claude, COIFFARD Lionel, FAURE Gilles,
FORESTIER Gérard, GARCIA Jean-Christophe, GARCIA DE LA ROSA Sylvain, LAMARCA Louis,
LAMY Bruno, LASSERRE Stéphane, PASQUIOU Fabrice, UGHETTO-MONFRIN Bernard.

Procurations :
Mme EL KEBIR à Mme LA ROCCAAudrey
Mme MEGARD Audrey à Mme LA ROCCA Audrey
M. MENDESS Ahmed à Mme ARNAUD Anaïs
Mme MENDEZ Chrislène à Mme ARGOUD Marie-Claude
M.SAMSON Jean-Luc à Mme GELORMINI Géraldine

Secrétaire de séance : Mme ARNAUD Anaïs

Approbation du procès-verbal de la réunion du 15 septembre 2021 : celui-ci est approuvé à l'unanimité.

Compte rendu des délégations utilisées par le Maire

En respect de l'article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame le Maire est
amenée à rendre compte au Conseil municipal des décisions prises.

Décisions prises par le Maire dans le cadre de la délégation d'attributions du Conseil MuniciDal au
Maire (article L2122-22 du CGCT) :

Conformément à la délibération du Conseil municipal en date du 24 novembre 2020, l'Assemblée
prend acte de la communication des décisions du Maire prises dans le cadre des délégations qui lui
ont été données :

Date
réception
Préfecture

28.05.2021

29.06.2021

?
Décision

2021-
AG03

2021-
SPORT-

02

Objet de la décision

Renouvellement de l'adhésion de la
Ville de Vizille à l'Association des
Maires de l'Isère (AMI) - Année 2021
Convention d'occupation précaire et
révocable pour mise à disposition du
terrain d'entrainement de rugby à
l'association « Danse avec le Togo » le
10 juillet 2021

Montant

1 647.11 €

/

Date
passage
en CM

21.09.2021

21.09.2021



29.06.2021

28.07.2021

11.08.2021

11.08.2021

20.08.2021

20.08.2021

20.08.2021

23.08.2021

24.08.2021

2021-
URBA-

08

2021-
URBA-

09

2021-
GF03

2021-
AG02

2021-
URBA-

10

2021-
AG01

2021-
AG04

2021-
AG05

2021-
URBA-

11

Conventions d'occupation précaires et
révocables concernant des locaux, rue
Pierre et Marie Curie
Modification du montant de la
redevance mensuelle et de la date
d'entrée en vigueur de la convention
d'occupation précaire et révocable pour
le preneur GAIA, concernant des
locaux situés rue Pierre et Marie Curie
Ouverture d'une ligne de trésorerie
interactive auprès de la Caisse
d'Epargne et de Prévoyance Rhône-
Alpes (maximum 800 000 €)
Renouvellement de l'adhésion de la
Ville de Vizille à l'association « Espace
Belledonne » - Année 2021
Signature d'une convention
d'occupation précaire et révocable avec
Mme BYBERI concernant un logement
situé au 1er étage du bâtiment de l'ex-
annexe de la mairie au PEAGE DE
VIZILLE

Renouvellement de l'adhésion de la
Ville de Vizille à l'IRMA - Année 2021

Renouvellement de l'adhésion de la
Ville de Vizille à l'ADRC - Année 2021

Renouvellement de l'adhésion de la
Ville de Vizille à l'ACRIRA - Année 2020

Signature de la convention
d'occupation précaire et révocable de
M. BOSSANT et Mme ZUCARO pour
un logement situé square Alfred Poncet
(1er étage du bâtiment hébergeant
l'agence postale de VIZILLE)

Taux annuel
de 0.5 % sur
les sommes

utilisées

1 356.12 €

/

230 €

140 €

150 €

988 € / mois
hors charges

21.09.2021

21.09.2021

21.09.2021

21.09.2021

21.09.2021

21.09.2021

21.09.2021

21.09.2021

21.09.2021

Dans le cadre de la fête de la musique 2021 , signature :

• d'un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec
Daniel Gindele Productions pour la représentation du spectacle « Queen Alive » du groupe
PATCHWORK le 10 juillet 2021 (initialement prévu le 19.06.2021) place du Château.

Dans le cadre des animations d'été 2021, signature :
• d'un avenant au contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'association

LA POMME VERTE pour le concert du groupe « BLYS » le 04 septembre 2021 (initialement
prévu le 19.06.2021) place du Château.

• d'une convention de la programmation musicale des ESTIVALES de VIZILLE 2021 avec
l'association ALPES CONCERTS pour la programmation de 6 concerts le samedi soir, du 10
juillet au 21 août 2021.

• d'un contrat de cession avec l'association ARTIFLETTE pour le spectacle enfants
« Le Cirque à moi tout seul ! » le 22 juillet 2021 dans le jardin du Château du Roi.



• d'un contrat de cession ou de concession du droit d'exploitation d'un spectacle avec
la Compagnie « Rêves et Chansons » pour la représentation du spectacle enfants
« LES PETITES POUCETTES », le 11 août 2021 dans le jardin du Château du Roi.

• d'un contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'association
« La Même Prod » pour deux représentations de la déambulation « No Red Coin » le
24 août 2021 place du marché et du Château.

2021-09-21-01, Modification du nombre d'adjoints

Vu l'article L2122-1 du code général des collectivités territoriales qui dispose :
« II y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du
Conseil municipal ».

Vu l'article L2122-2 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :
« Le Conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse
excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ».

L'effectif légal du Conseil municipal de la ville de VIZILLE étant de 29, il ne peut y avoir plus de 8
adjoints au maire.

Le Conseil municipal décide de fixer à 8 le nombre des adjoints de la ville de VIZILLE.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021-09-21-02, Election des adjoints

Vu l'article L2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :

« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un
candidat de chaque sexe.
Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un

troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les

candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus.

En cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l'article L. 2122-7.

Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi

les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Le conseil municipal

peut décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus qui occupaient

précédemment les postes devenus vacants. »

Vu la délibération n° 2021-09-21-01 relative à la détermination du nombre des adjoints ;

Il est procédé à l'élection des adjoints pour les postes à pourvoir.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide d'élire la liste des adjoints au scrutin de liste et à la
majorité absolue.

Liste présentée par le groupe Vizille au Cœur :

- Monsieur FORESTIER Gérard
- Madame BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda



1er tour de scrutin :

• Nombre de bulletins : 29
• Bulletins blancs : 07
• Bulletins nuls : 00

• Suffrages exprimés : 22
• Majorité absolue : 1 2

La liste constituée par Monsieur FORESTIER Gérard et Madame BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda
a obtenu : vingt-deux (22) voix.

Sont élus Adjoints au Maire :

- Monsieur FORESTIER Gérard (7ème adjoint)
- Madame BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda (8ème adjointe)

2021-09-21-03, Détermination du montant des indemnités de fonction de élus - maire, adjoints,
conseillers municipaux délégués et conseillers municipaux

Vu la loi n°92-108 modifiée du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux,
Vu la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 en référence à la prise en compte de la population totale,
Vu le décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique,
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

(CGCT),
Vu l'article L.2123-20 du CGCT qui fixe les taux maximums des indemnités de fonction des maires,
adjoints et conseillers municipaux,
Vu les délibérations 2021-09-21-01 et 2021-09-21-02 relatives au nombre d'adjoints et à leur élection,

Considérant que la commune de Vizille compte 7 435 habitants,

Considérant l'obligation de respecter l'enveloppe indemnitaire globale composée du montant des
indemnités maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints en exercice,

Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de déterminer les taux des indemnités des adjoints,
des conseillers municipaux (avec et sans délégation) et du maire, à sa demande, pour l'exercice de
leurs fonctions, dans la limite des taux maxima fixés par la loi.

Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, de :

- Fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions des élus locaux de la
majorité, comme suit :
• Maire : 43,20% de l'indice brut terminal
• 1er Adjoint : 25,70% de l'indice brut terminal
• Adjoints (au nombre de 7) : 17,50% de l'indice brut terminal
• Conseillers délégués (au nombre de 6) : 4,35% de l'indice brut terminal
• Conseillers municipaux (au nombre de 5) : 2,70% de l'indice brut terminal

- Verser individuellement et mensuellement lesdites indemnités à compter du 22 septembre
2021,

- D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles,

- D'inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.



Annexe 1 - Délibération 2021-09-21-03, Indemnités des élus

Tableau récapitulatif de l'ensemble des indemnités
allouées aux membres du Conseil municipal

Fonction

Maire

1er Adjoint
2ème Adjoint
3ème Adjoint
4ème Adjoint
5ème Adjoint
6ème Adjoint
yème Adjoint

8ème Adjoint

Conseiller délégué

Conseiller délégué

Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller municipal

Conseiller municipal

Conseiller municipal
Conseiller municipal

Conseiller municipal

Prénom
NOM

Catherine TROTON

Philippe BERNARD
Marie-Claude ARGOUD

Bruno LAMY
Meriem EL KEBIR
Louis LAMARCA

Anne-Marie TETE

Gérard FORESTIER
Saïda BERRICHE-

DEFFONTAINE
Jennifer DURA

Sylvain GARCIA
DE LA ROSA

Audrey LA ROCCA
Ahmed MENDESS
Fabrice PASQUIOU
Sakina YAHIAOUI
Anaïs ARNAUD

Gilles FAURE
Stéphane LASSERRE

Chrislène MENDEZ
Audrey MEGARD

Taux appliqués
(%)

43,20
25,70
17,50
17,50
17,50
17,50
17,50
17,50

17,50

4,35

4,35

4,35

4,35

4,35

4,35

2,70

2,70

2,70

2,70

2,70

Montant brut
mensuel

1 680,22 €
999,58 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €

680,65 €

169,19€

169,19€

169,19€
169,19€
169,19€
169,19€
105,01 €
105,01 €
105,01 €
105,01 €
105,01 €

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 22 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 7 voix

(Mmes DROULEZ, GELORMINI, HERMITTE,
MM.BIZEC, GARCIA, SAMSON,
UGHETTO-MONFRIN)

2021-09-21-04, Majoration du montant des indemnités de fonction des élus - maires, adjoints,
conseillers municipaux délégués

Vu la loi n°92-108 modifiée du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux,
Vu la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 en référence à la prise en compte de la population totale,
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la
proximité de l'action publique, notamment l'article 92 1°,
Vu le décret n°82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique,
Vu le décret n°2015-297 du 16 mars 2015 relatif à la majoration des indemnités de fonctions des élus
municipaux au titre des communes anciennement chefs-lieux de canton et au titre des communes
siège des bureaux centralisateurs de canton,
Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

(CGCT),

Considérant que la commune de Vizille compte 7 435 habitants,

Considérant que la commune de Vizille est anciennement chef-lieu de canton,



Considérant qu'il appartient au Conseil municipal d'octroyer la majoration des indemnités octroyées
au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux délégués, pour l'exercice de leurs fonctions,
dans la limite du barème fixé par la loi.

Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, de :

Majorer l'indemnité octroyée au maire, au 1er adjoint et aux conseillers municipaux délégués de
15%,

Verser individuellement et mensuellement cette majoration à compter du 22 septembre 2021,

Autoriser le Maire à signer tous documents utiles,

Inscrire les crédits nécessaires au budget de l'exercice concerné.

Annexe 2 - Délibération 2021-09-21-04, Majoration des indemnités des élus

Tableau récapitulatif de l'ensemble des indemnités
allouées aux membres du Conseil municipal

Fonction

Maire
1er Adjoint
2ème Adjoint
3ème Adjoint
4ème Adjoint
5ème Adjoint
gème Adjoint
yème Adjoint

gème Adjoint

Conseiller délégué

Conseiller délégué

Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller délégué
Conseiller municipal

Conseiller municipal
Conseiller municipal
Conseiller municipal
Conseiller municipal

Prénom
NOM

Catherine TROTON

Philippe BERNARD
Marie-Claude ARGOUD

Bruno LAMY
Meriem EL KEBIR
Louis LAMARCA

Anne-Marie TÊTE

Gérard FORESTIER
Saïda BERRICHE-

DEFFONTAINE
Jennifer DURA

Sylvain GARCIA
DE LA ROSA

Audrey LA ROCCA
Ahmed MENDESS
Fabrice PASQUIOU
Sakina YAHIAOUI
Anaïs ARNAUD

Gilles FAURE
Stéphane LASSERRE

Chrislène MENDEZ
Audrey MEGARD

Taux appliqués
(%)

43,20

25,70
17,50
17,50
17,50
17,50
17,50
17,50

17,50

4,35

4,35

4,35

4,35

4,35

4,35

2,70

2,70

2,70

2,70

2,70

Majoration
(%)
15
15

15

15

15
15
15
15

Montant brut
mensuel

1 932,25 €
1 149,51 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €
680,65 €

680,65 €

194,57 €

194,57 €

194,57 €
194,57 €
194,57 €
194,57 €
105,01 €
105,01 €
105,01 €
105,01 €
105,01 €

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 22 voix CONTRE : 7 voix

(Mmes DROULEZ, GELORMINI, HERMITTE,
MM.BIZEC, GARCIA, SAMSON,
UGHETTO-MONFRIN)

ABSTENTION : 0 voix



2021-09-21-05, Composition des commissions municipales

Le Conseil municipal a décidé d'installer dix commissions municipales par délibération n° 2020-10-20-
01, Installation des commissions municipales en date du 20 octobre 2020.

Suite à la démission d'un membre du Conseil municipal, il convient désigner un nouveau représentant
du groupe Vizille Au Cœur au sein de 3 Commissions municipales.

Rappelons que le maire préside de droit les commissions municipales créées au sein des Conseils
municipaux en application des dispositions de l'article L. 2121-22 du code général des collectivités
territoriales (CGCT). Les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les
présider si le maire est absent ou empêché.

Le Conseil municipal décide de modifier la composition des commissions municipales de la manière
suivante :

1 - Commission « Animations urbaines, relations avec le monde économique, participation des
habitants et communication »
Vice-Président : BERNARD Philippe,

DURA Jennifer,
ARGOUD Marie-Claude,
MENDESSAhmed,
EL KEBIR Meriem,
SAMSON Jean-Luc,
UGHETTO-MONFRIN Bernard.

2 - Commission « Culture et patrimoine»
Vice-Présidente :ARGOUD Marie-Claude

YAHIAOUI Sakina,
EL KEBIR Meriem,
BERNARD Philippe,
TETE Anne-Marie,
MEGARD Audrey
DROULEZ Marie-Cécile,
GARCIA Jean-Christophe.

3 - Commission « Accès aux droits, santé publique, action sociale et solidarité »
Vice-Président : LAMY Bruno

MENDEZ Chrislène,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
ARNAUD Anaïs,
JACQUIER Séverine,
SAMSON Jean-Luc,
HERMITTE Angélique.

4 - Commission ^Jeunes vizillois et éducation »
Vice-Présidente : EL KEBIR Meriem

LA ROCCA Audrey,
MENDESS Ahmed,
ARGOUD Marie-Claude,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
LAMARCA Louis,
MEGARD Audrey
DROULEZ Marie-Cécile,
HERMITTE Angélique.



5 - Commission « Tranquillité publique, bien vivre ensemble et solidarité »
Vice-Présidente : BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda

PASQUIOU Fabrice,
BERNARD Philippe,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
EL KEBIR Meriem,
YAHIAOUI Sakina,
LAMARCA Louis,
SAMSON Jean-Luc,
UGHETTO-MONFRIN Bernard.

6 - Commission « Vie associative »
Vice-Présidente :TETEAnne-Marie

FAURE Gilles,
MENDESS Ahmed,
LAMARCA Louis,
PASQUIOU Fabrice,
ARGOUD Marie-Claude,
BIZEC Jean-Claude,
HERMITTE Angélique.

7 - Commission « Travaux, urbanisme et logement »
Vice-Président : LAMARCA Louis

ARNAUD Anaïs,
LASSERRE Stéphane,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
ARGOUD Marie-Claude
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
FAURE Gilles,
JACQUIER Séverine,
COIFFARD Lionel,
GELORMINI Géraldine,
GARCIA Jean-Christophe.

8 - Commission « Transition numérique et responsabilité sociétale et environnementale»
Vice-Président : FORESTIER Gérard,

YAHIAOUI Sakina,
GARCIA DE LA ROSA Sylvain,
MENDEZ Chrislène,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
COIFFARD Lionel,
GELORMINI Géraldine,
GARCIA Jean-Christophe.

9 - Commission « Intercommunalité »
Vice-Président : COIFFARD Lionel

JACQUIER Séverine,
LASSERRE Stéphane,
LAMARCA Louis,
FAURE Gilles,
FORESTIER Gérard,
GELORMINI Géraldine,
UGHETTO-MONFRIN Bernard.



10 - Commission « Budget et Personnel »
Présidente : TROTON Catherine,

ARGOUD Marie-Claude,
LAMARCA Louis,
FORESTIER Gérard,
BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda,
BERNARD Philippe,
BIZEC Jean-Claude,
GARCIA Jean-Christophe.

Dans un souci de clarté administrative, le Conseil municipal décide que cette délibération abroge et
remplace la délibération n° 2020-10-20-01/Installation des commissions municipales.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021-09-21-06, Election des délégués au Comité techniaue

Par délibération n° 2020-07-15-11, Election des Délégués au CT du 7 juillet 2020, le Conseil
municipal a désigné ses représentants au sein du Comité technique (CT) de la commune.

Suite à la démission d'un membre du Conseil municipal, il convient désigner un nouveau suppléant,
comme le prévoit le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux Comités techniques des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics.

Le Conseil municipal décide de désigner les délégués au Comité technique comme suit :

Titulaires Suppléants
TROTON Catherine BERNARD Philippe
LAMARCA Louis BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda
FORESTIER Gérard EL KEBIR Meriem
BIZEC Jean-Claude UGHETTO-MONFRIN Bernard

Dans un souci de clarté administrative, le Conseil municipal décide que cette délibération abroge et
remplace la délibération 2020-07-15-11 '/Election des Délégués au CT.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021-09-21-07, Election des délégués au Contrat de rivière Romanche

Suite à la démission d'un membre du Conseil municipal, il convient désigner un nouveau représentant
de la commune en tant que titulaire au sein du Contrat de rivière Romanche.

Le Conseil Municipal décide :
d'abroger la délibération 2020-07-15-03, Election des délégués au Contrat de rivière
Romanche (SACO)
de désigner les délégués au Contrat de rivière Romanche de la manière suivante :

Titulaire : LAMY Bruno
Suppléante : TETE Anne-Marie

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 26 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 3 voix

(Mme HERMITTE
MM.GARCIA et UGHETTO-MONFRIN)



2021-09-21-08, Election du délégué à la SecuritAlovtiere

Suite à la démission d'un membre du Conseil municipal, il convient désigner un nouveau délégué à la
Sécurité routière.

Le Conseil municipal décide de désigner à cette fonction : BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 26 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 3 voix

(Mme HERMITTE
MM.GARCIA et UGHETTO-MONFRIN)

2020-07-15-09, Election du délégué aux questions de défense

Suite à la démission d'un membre du Conseil municipal, il convient désigner un nouveau délégué aux
questions de défense :

Le Conseil municipal décide de désigner à cette fonction : BERRICHE-DEFFONTAINE Saïda

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 26 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 3 voix

(Mme HERMITTE
MM.GARCIA et UGHETTO-MONFRIN)

2021-09-21-10, Election de deux représentants à la commission « Finances, Réseaux et
Accessibilité » du SMMAG

Suite à la démission d'un membre du Conseil municipal, il convient désigner un nouveau représentant
de la commune en tant que suppléant au sein de la commission « Finances, Réseaux et
Accessibilité » du Syndicat Mixte des Mobilités de l'Aire Grenobloise (SMMAG).

Le Conseil municipal décide :
ct'abroger la délibération 2020-07-15-26, Election de deux représentants à la commission «
Finances, Réseaux et Accessibilité » du SMMAG

de désigner les représentants de la commune au sein de la commission « Finances, Réseaux et
Accessibilité » du SMMAG de la manière suivante :

Titulaire : GARCIA DE LA ROSA Sylvain
Suppléante : JACQUIER Sévérine

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 26 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 3 voix

(Mme HERMITTE
MM.GARCIA et UGHETTO-MONFRIN)

2021-09-21-11, Limitation de l'exonération de taxe fonçièr^syr les propriétés bâties en faveur
des constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage
d'habitation

Vu l'article 1383 du Code Général des Impôts,
Vu l'article 1639 A bis du Code Général des Impôts,

Le Code Général des Impôts prévoit une exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour
les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage d'habitation durant
les deux années qui suivent celle de leur achèvement.
Il est rappelé cependant que le bénéfice de l'exonération est subordonné au dépôt d'une déclaration
dans les 90 jours de l'achèvement.
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Avant 2021, les communes avaient la possibilité de supprimer l'exonération prévue par la loi par
délibération du Conseil municipal. Elles pouvaient viser l'ensemble des locaux à usage d'habitation
ou seulement les locaux à usage d'habitation qui ne sont pas financés par des prêts aidés par l'Etat.
Le Conseil Municipal de Vizille, par une délibération du 30 avril 2002, a décidé de supprimer
l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les locaux à usage d'habitation qui ne
sont pas financés par des prêts aidés par l'Etat.

En 2021, la réforme de la fiscalité et la suppression progressive de la taxe d'habitation ont conduit au
transfert de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties vers les communes.
En raison de ce transfert de fiscalité, les dispositions concernant l'exonération de taxe foncière sur les
propriétés bâties pour les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à
usage d'habitation durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement sont modifiées.

L'article 1383 du Code Général des Impôts prévoit que les communes peuvent par une délibération
prise avant le 1er octobre de l'année N, pour une application au 1er janvier de N+1, et pour la part qui
leur revient, réduire l'exonération à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable.
Cette limitation peut porter :
- soit sur tous les immeubles à usage d'habitation ;
- soit sur les immeubles à usage d'habitation qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de
l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation (PI-A - prêts
locatifs aidés et PAP - Prêts aidés à l'accession à la propriété notamment) et de prêts visés à l'article
R. 331-63 du même code.
Sans délibération contraire, l'exonération de 2 ans sera appliquée pour l'ensemble des constructions
nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage d'habitation à partir du 1CT janvier
2022.

En cohérence avec la délibération préexistante du 30 avril 2002 et dans un soucis d'équité, il est
proposé au Conseil Municipal de limiter l'exonération de deux ans de la taxe foncière sur les
propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, à
40% de la base imposable, en ce qui concerne les immeubles à usage d'habitation qui ne sont pas
financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code de la
construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code.

Le Conseil municipal décide de :

LIMITER l'exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des
constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, à 40% de la base imposable,
en ce qui concerne les immeubles à usage d'habitation qui ne sont pas financés au moyen de
prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code de la construction et de
l'habitation ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code.

CHARGER Madame le Maire de notifier cette décision aux services fiscaux et aux services
préfectoraux.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 26 voix CONTRE : 3 voix ABSTENTION : 0 voix

(Mme HERMITTE
MM.GARCIA et UGHETTO-MONFRIN)

2021-09-21-12, Subvention à « L'Union commerçante vizilloise »

La ville de Vizille accompagne depuis plusieurs mois la (re)création d'une union commerçante afin de
redynamiser le tissu économique et de développer des animations en partenariat avec les
commerçants. Cet objectif a été atteint avec la création le 7 mai 2021 de la nouvelle association
« Union commerçante Vizilloise » ouverte aux commerçants et artisans de Vizille et ayant pour objet
de promouvoir et d'animer les pôles commerciaux de proximité de la ville.
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La Métropole octroie systématiquement une subvention d'un montant de 500 euros aux unions
commerçantes naissantes.
Afin de marquer également son soutien à cette nouvelle association, le Conseil municipal décide de
lui accorder une subvention exceptionnelle d'aide au démarrage d'un montant de 500 €.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021-09-21-13, Su&pressipn etcréation d'emploi aujitre de la promotion interne 2021-
Catégorie C

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement
des services.

Considérant les besoins de la collectivité,
Considérant l'orientation des Lignes Directrices de Gestion en matière de promotion interne et
valorisation des parcours professionnels,
Considérant les missions du poste relevant de la gestion du magasin et du suivi du personnel
d'entretien dans les bâtiments,
Considérant l'inscription sur liste d'aptitude n°IP-2021-090 de l'intéressé(e),
Considérant les crédits inscrits au budget de l'exercice concerné,

Le Conseil municipal décide, à compter du 1er octobre 2021 :

De supprimer un emploi d'Adjoint technique principal de 1° classe (catégorie C) à temps complet
(35 heures) et de créer un emploi d'Agent de maîtrise (catégorie C) à temps complet (35 heures),
D'autoriser le Maire à signer tous documents utiles.
De modifier en conséquence le tableau des effectifs.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021-09-21-14, Convention d'occupatipn temporaire de bâtiments entre la commune de Vizille
et le Domaine départemental de Vizille dans le cadre du Plan de sauvegarde des œuvres du
Musée déjà Révolution française

Le Domaine de Vizille, propriété du Département de l'Isère est l'un des plus importants sites
patrimoniaux et touristiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes avec notamment le Musée de la
Révolution française qui accueille des œuvres inestimables et remarquables.

L'objet de cette convention est de déterminer à quelles conditions la ville de Vizille permet au
Département de l'Isère d'utiliser, à titre temporaire de courte durée, les équipements
« La Locomotive » et « le Gymnase du Parc » dans le cadre du Plan de Sauvegarde des œuvres du
Musée de la Révolution française.

La Commune de Vizille met à disposition du Département de l'Isère les locaux de la salle
« La Locomotive » qui servira de centre de triage immédiat et sera libérée par le département dans
les 24 heures, ainsi que les locaux du « Gymnase du Parc » à titre d'espace de stockage de
moyenne durée soit quinze jours maximum.

L'occupation est consentie à titre gratuit, eu égard à l'intérêt général qui s'attache à l'objet et aux
modalités de la convention.

Le Conseil municipal décide d'autoriser Madame le Maire à signer cette convention.
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La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021 -09-21 -15, Subvention au projet culturel de l'Espace Belledonne intitulé « BELLEDONNE &
VEILLÉES »

La commune de Vizille, adhérente de l'Espace Belledonne, va participer à l'édition 2021 du projet
culturel de l'Espace Belledonne intitulé « BELLEDONNE & VEILLÉES ».
Ce projet est cofinancé pour cette 15ème édition par la Région, le Département de l'Isère, la
Communauté de Communes du Grésivaudan et la Communauté de Communes Cœur de Savoie.

En tant que commune organisant une veillée le vendredi 12 novembre 2021, la participation
financière forfaitaire pour Vizille se monte à 400 €.

Le Conseil municipal décide d'autoriser le versement d'une subvention de 400 €.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021-09-21-16, Montant de la redevance d'occupation du logement communal situé 188 rue de
la République

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) et notamment l'article L2121-1 et
suivants et l'article L2221-1 et suivant. ;

Considérant en l'espèce qu'un logement communal situé 188 rue de la République d'une superficie
de 92,97 m2 se composant d'un séjour, d'une cuisine, de deux chambres, d'une salle de bain et d'un
wc.

Considérant que le prix médian d'un loyer sur Vizille est d'environ 9,5 €/m2 (source : Observatoire
local des loyers de la région grenobloise 2019).

Considérant que l'appartement est en bon état, il est proposé de fixer un loyer à hauteur de 883 € par
mois hors charges soit 9.5 €/m2. Ce loyer sera indexé sur l'indice de référence des loyers (IRL).

Le Conseil municipal décide :

De fixer le montant de la redevance de cet appartement à 883 € / mois hors charges.
D'autoriser Madame le Maire à signer la convention d'occupation précaire du domaine public
permettant la location de cet appartement au prix proposé et le cas échéant, d'exécuter les
termes de la présente délibération.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

2021-09-21-17, Motion de soutien à la Fédération Nationale des Communes Forestières

La Fédération Nationale des Communes Forestières interpelle sur les décisions du gouvernement
d'augmenter une nouvelle fois la contribution des Communes forestières au financement de l'Office
National des Forêts (ONF), à hauteur de 7,5 M€ en 2023 puis de 10 M€ par an en 2024-2025 ;

Considérant :
- Les impacts considérables sur les budgets des communes et des collectivités qui vont devoir
rechercher des ressources nouvelles auprès de leurs citoyens ;
- Le risque de dégradation du service public forestier dans les territoires en raison du projet de
suppression de 500 emplois prévu dans le futur Contrat État-ONF;
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Considérant :
- L'engagement et la solidarité des Communes forestières au sen/ice des filières économiques de la
forêt et du bois, en période de crises notamment sanitaires ;
- L'impact très grave de ces crises sanitaires sur les budgets des communes déjà exsangues ;
- Les incidences sérieuses sur l'approvisionnement des entreprises de la filière bois et des emplois
induits de ce secteur ;
- Les déclarations et garanties de l'État reconnaissant la filière forêt-bois comme atout majeur pour
l'avenir des territoires, la transition écologique et énergétique, ainsi que la lutte contre le changement
climatique ;
- Une forte augmentation des conflits d'usage, liée aux changements sociétaux et au déconfinement,
nécessitant des moyens de surveillance sur le terrain ;

La commune de Vizille apporte son soutien à la Fédération Nationale des Communes Forestières, qui
demande :

Le retrait immédiat de la contribution complémentaire des Communes forestières ;
- La révision complète du Contrat d'Objectifs et de Performance État-ONF.

Une vraie ambition politique de l'Etat pour les forêts françaises ;
Un maillage territorial efficient des personnels de l'ONF face aux enjeux auxquels la forêt doit
faire face.

La présente délibération est adoptée dans les conditions suivantes :
POUR : 29 voix CONTRE : 0 voix ABSTENTION : 0 voix

Pour copie certifiée conforme.

Le Maire,
Catherine TROTON
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